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Compte rendu de la réunion de la PF « affichage 
environnemental des produits de grande 
consommation du 17 Octobre 2008. 
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Annexe 1 : liste de présence 
Annexe 2 : Tableau récapitulatif des GT et demandes de 
participations et coordination (non figé).  
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L’objet de cette réunion est de passer en revue les demandes de participation au sein des 
différents groupes identifiés, ainsi que les propositions de coordination et d’animation de ces 
groupes (cf annexe 2). Le lien sera également fait avec les projets pilotes portés à la 
connaissance de la plate-forme.  

Il est rappelé qu’au sein de chacun de ces groupes, des catégories de produits pourront être 
identifiées.  

L’ADEME participera à tous les groupes de travail. Les liens entre les groupes de travail et les 
projets pilotes seront assurés au sein des groupes de travail puisqu’il s’agira bien de 
méthodologie. La plate-forme générale sera chargée de valider les méthodologies élaborées 
dans le cadre des groupes de travail, de coordonner les actions et d’assurer la transparence du 
système.  

C.Cros indique également qu’un autre groupe, lié au Grenelle de l’environnement, mené par la 
DHUP (Direction de l’Habitat, de l’Urbanisme et du Paysage) travaille actuellement sur 
l’étiquetage environnemental et sanitaire des produits de la construction. Une présentation du 
travail fait dans le cadre de ce groupe est prévue.  

GT 1 : Alimentaire et aliments pour animaux 
La FCD et l’ANIA sont engagées dans un projet pilote qui vise à expérimenter ce qui est 
faisable en l’état des connaissances pour l’affichage environnemental des produits alimentaires 
et de voir les manques. Ce projet devrait se tenir sur un an. La FCD et l’ANIA sont associées 
sur les produits alimentaires. La FCD mène également ce projet sur des produits liés aux 
rayons droguerie, parfumerie, hygiène, bazar et textile. Ce projet concerne environ une 
vingtaine de catégories de produits pour l’alimentaire et une vingtaine pour le non alimentaire.  

Le CTIFL a également fait part de son projet pilote qui aura pour objectif de constituer une 
base de données de références en terme d’impacts environnementaux pour les fruits et 
légumes et d’apporter une aide aux professionnels. Ce projet est à son tout début.  

A ce jour, ce GT 1 n’a pas reçu de demande d’animation, mais au vu du nombre de personnes 
intéressées à participer et de la demande politique sur le sujet, l’ADEME se propose de 
l’animer. Elle précise que cette proposition est une proposition par défaut et qu’elle est prête à 
céder l’animation à un organisme qui en ferait la demande ultérieurement. 

La proposition d’organisation n’entraîne pas de commentaire. 

GT 2 : Matériel/Equipement (consommateur d’énergie), piles et accumulateurs 
Suite à une question posée, il est précisé que les piles et accumulateurs ont été mis dans ce 
groupe puisqu’il s’agit de traiter des produits en terme d’impacts équivalents. Il est également 
rappelé que seuls les produits B to C sont concernés par cette démarche.  

La FICIME s’est proposée d’animer le groupe. C.Cros fait mention d’un courrier reçu de la part 
du GIFAM indiquant que les appareils d’équipement ménagers ne nécessitaient pas d’être 
traités en priorité. Elle accepte la question de la priorité concernant des équipements déjà 
soumis à un affichage environnemental obligatoire (l’étiquette énergie) mais rappelle que ces 
produits sont a priori dans le  champ de l’affichage environnemental. 

La proposition d’organisation n’entraîne pas de commentaire. 

GT 3 : Produits d’entretien (détergence, matériel….), produits du jardin (adjuvants…) et 
pesticides 
L’AFISE a répondu a un appel projet Intertek/ADEME/WWF pour construire une expérience sur 
une méthodologie d’affichage environnemental. Cette réponse s’est faite pour le cas des 
lessives avec pour point de départ des ACV existantes. Ce projet pilote permettra de nourrir les 
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réflexions engagées dans le cadre de la plate-forme ADEME/AFNOR. C’est pourquoi l’AFISE 
s’est également portée candidate pour coordonner le GT3.  

Ce groupe ne traitera pas dans un premier temps des produits du jardin et des pesticides.  

La proposition d’organisation n’entraîne pas de commentaire. 

GT 4 : Hygiène et Beauté 
Deux propositions ont été reçues pour l’animation de ce groupe, l’une de la part de 
Group’Hygiène pour le coté hygiène, l’autre de la part de la FEBEA pour le coté beauté. Deux 
sous-groupes seront ouverts et la cohérence sera apportée par la plate-forme.  

La FEBEA fait part également du lancement d’un projet pilote sur les shampoings afin de 
définir une méthodologie de l’évaluation de l’impact environnemental des shampoings. Ce 
produit de départ permettra d’élargir la méthodologie par la suite.  

Le projet pilote se fera en collaboration avec un prestataire et sur une durée d’un an pour 
l’aspect méthodologique.  

Etant donné que deux sous-groupes seront créés, les organismes souhaitant participer à ce 
groupe sont invités à préciser s’ils souhaitent participer au groupe Hygiène ou beauté ou les 2.  

La proposition d’organisation n’entraîne pas de commentaire. 

GT 5 : Habillement, textile de maison, chaussures, maroquinerie.  
En séance, le centre technique du cuir propose d’assurer l’animation du groupe 5 pour la partie 
chaussures, maroquinerie.  

La fédération de l’habillement indique qu’elle reviendra prochainement vers l‘AFNOR 
concernant son implication dans ce groupe de travail. L’IFTH notamment sera recontacté.  

GT 6 : Produits de la construction, décoration (liée à la construction), peintures, colles et 
vernis 
N.Poulet de la DHUP présente les travaux initiés sur l’étiquetage environnemental et sanitaire 
des produits de la construction.  

Dans le cadre du Grenelle de l’environnement, il a été décidé de rendre obligatoire un 
étiquetage sur les produits de la construction et un groupe de travail a donc été mis en place 
pour définir un texte réglementaire qui portera sur cet étiquetage.  

Sur la partie sanitaire l’indicateur portera sur l’émission des polluants volatils (COV) et sur la 
partie environnementale, l’indicateur choisi sera un indicateur de consommation énergétique ou  
un indicateur CO2. Le groupe piloté par la DHUP n’a pas encore tranché et est ouvert à 
l’étiquetage de deux critères environnementaux au lieu d’un seul. En fait l’indicateur 
environnemental sera lié à la performance technique du produit dans la mesure où il contribue 
à l’efficacité énergétique et à la diminution de l’impact sur l’effet de serre du bâtiment. Dans le 
cas où le produit ne serait pas directement lié à cet objectif, l’indicateur serait construit en se 
basant sur une ACV telle que définie dans le norme NF P01-010.  

Ce groupe piloté par la DHUP a pour objectif de rédiger un projet de décret pour la fin de 
l’année 2008. De ce fait, N.Poulet se dit réservée sur la mise en place d’un GT spécifique aux 
produits de la construction dans le cadre de la plate-forme ADEME/AFNOR et note le risque de 
doublon.  

En réponse à une question, N.Poulet indique que l’ameublement n’est pas concerné par les 
travaux en cours. Dans la mesure où il y a eu des informations publiques contradictoires, il faut 
attendre le texte final de la loi du Grenelle pour en être certain.  
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Les membres de la plate-forme expriment leurs réserves quant au choix des indicateurs fait par 
le groupe de la DHUP et s’interrogent sur l’urgence d’avoir un décret. N.Poulet précise que les 
partenaires peuvent encore s’exprimer.  

A la demande des participants, N.Poulet indique les organismes qui participent au groupe de la 
DHUP : Ministères en charge de l’écologie, de l’économie, de la santé, la FFB, la CAPEB, la 
FNTP, l’AIMCC, et le CSTB pour la définition des indicateurs.  

N.Poulet mentionne en outre deux études en cours : l’une liée à l’euro-compatibilité de la 
démarche, l’autre aux aspects socio-économiques de la perception de l’étiquetage.  

C.Cros indique que deux propositions d’animation (AIMCC et FMB) ont été reçues dans le 
cadre de la proposition d’un GT « produits de la construction » au sein de la plate-forme 
ADEME/AFNOR et demande s’il est possible de considérer que le groupe de la DHUP pourrait 
tenir lieu de groupe méthodologique dont la plate-forme reprendrait les éléments.  

L’AIMCC qui participe aux deux groupes voit des différences fondamentales entre les deux 
approches :  

- Affichage pour la plate-forme quand l’étiquetage est la seule voie possible dans le cadre 
du groupe DHUP.  

- Environnement uniquement dans le cadre de la PF, environnement et santé dans le 
cadre des travaux pilotés par la DHUP 

- Les travaux pilotés par la DHUP et ceux organisés par la plate-forme ont débuté a peu 
près en même temps et répondent à deux objectifs différents car un certain nombre de 
matériaux se retrouvent dans les grandes surfaces. L’AIMCC souhaite participer aux 
deux groupes.  

La FMB (fédération des magasins de bricolage) regrette de ne pas avoir été associée aux 
travaux de la DHUP. La question majeure réside dans l’information que l’on souhaite restituer 
au consommateur et la cohérence pour le distributeur et le consommateur. En effet, au sein 
d’un même magasin de bricolage, les produits de la construction seront étiquetés avec les 
indicateurs définis par la DHUP alors que, par exemple, l’outillage ne sera pas étiqueté mais 
suivra les règles établies par la PF. L’idée d’avoir deux groupes de travail ne semble pas 
pertinente pour la FMB.  

C.Cros rappelle les différences en terme de calendrier et de nature. La DHUP écrit un décret 
d’application alors que la PF entre dans un cadre volontaire. Il sera nécessaire de rester 
vigilants à la cohérence des différents décrets d’application.  

Actuellement il n’y a pas de contradiction entre les travaux de la plate-forme et ceux pilotés par 
la DHUP mais il faut s’interroger sur l’intérêt de maintenir un groupe méthodologique qui 
viserait à recommander l’adoption d’un autre indicateur pour l’environnement. 

Etant donné que le groupe piloté par la DHUP a pour objectif de proposer un décret d’ici la fin 
de l’année, il est décidé de suspendre les travaux sur les produits de la construction au sein de 
la plate-forme et d’aviser début 2009 pour voir s’il y a lieu de poursuivre des travaux au sein de 
la PF et assurer la cohérence. La FMB sera associée aux travaux de la DHUP. Les membres 
de la plate-forme demandent à N.Poulet que le groupe piloté par la DHUP tienne compte des 
travaux déjà réalisés par la PF.  

En complément à cette discussion, C.Cros précise qu’il a été décidé d’attendre les discussions 
sur la NF P01-010 pour tenir les prochaines réunions du GT méthodologique de la PF.  

GT 7 : Ameublement 
L’UNIFA indique qu’elle reviendra prochainement vers l‘AFNOR concernant son implication 
dans ce groupe de travail. Elle explique qu’elle attendait notamment de savoir si l’ameublement 
était couvert par le travail piloté par la DHUP avant de se lancer dans un travail équivalent au 
sein d’une autre enceinte. 
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GT 8 : Papeterie, édition, loisirs (CD….), culture, matériel d’écriture 
Pas de proposition d’animation pour l’instant. 

GT 9 : Vaisselle, ustensiles de cuisine, arts de la table et décoration 
Pas de proposition d’animation pour l’instant 

GT 10 : Equipements de sport (hors habillement), matériel de camping, matériel de 
mobilité (vélos….), jeux, jouets.  
La FPS indique qu’elle reviendra prochainement vers l‘AFNOR concernant son implication 
dans ce groupe de travail.  

GT 11 :Outillage non électrique, quincaillerie 
Pas de proposition d’animation pour l’instant 

GT 12 : Services financiers (banques et assurances) 
Le cabinet UTOPIES s’est proposé pour assurer l’animation.  

La proposition d’organisation n’entraîne pas de commentaire. 

GT 13 : Voitures et deux roues motorisées 
Pas de proposition d’animation pour l’instant 

GT 14 : Bijouterie (lunettes), joaillerie, orfèvrerie 
Pas de proposition d’animation pour l’instant 

GT 15 : Pièces détachées de l’automobile 
Pas de proposition d’animation pour l’instant 

GT 16 : Instruments de musiques 
Pas de proposition d’animation pour l’instant 

 
GROUPES TRANSVERSES 

GT Méthodologique 
Ce groupe s’est déjà réuni deux fois afin d’initier la rédaction de l’annexe. Ce groupe travaillera 
également sur les aspects transports. Les prochaines réunions de ce groupe sont prévues les 
1 décembre et 19 décembre 14H à AFNOR.  

L’emballage, au même titre que le transport devait être traité au sein de ce groupe 
méthodologique. Cependant, vu le nombre important de demandes, sous réserve d’une 
proposition d’animation et de coordination, un groupe spécifique emballage sera crée.  

GT format d’affichage 
Une proposition a été reçue pour animer ce groupe. Toutefois, ce groupe n’était pas 
véritablement ouvert à candidature pour l’animation. Il était plutôt envisagé dans une optique 
transversale avec une animation AFNOR/ADEME. Utopies retire sa proposition. 

La date de lancement de ce groupe de travail est discutée : les participants s’accordent  sur le 
fait qu’il faut de la matière technique pour l’alimenter mais qu’il est également susceptible 
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d’influencer les travaux techniques. Il faudrait donc attendre un peu mais pas trop. L’ouverture 
de ces travaux sera reposée lors de la prochaine réunion de la PF.  

Les consommateurs seront interrogés quant à leurs attentes en terme de format d’affichage. 
En sachant qu’il est bien spécifié dans le référentiel que le format d’affichage sera harmonisé.  

 

En conclusion, les propositions reçues permettent de couvrir un champ assez large de 
produits. Les groupes sans proposition seront structurés ultérieurement.  

Les propositions évoquées lors de la réunion et qui doivent être confirmées sont 
attendues pour le 19 décembre 2008 au plus tard.  
L’ADEME va prendre contact rapidement avec les personnes s’étant manifestées pour animer 
les groupes afin d’organiser le calendrier et voir comment avancer.  

A titre d’information, C.Cros indique qu’un projet de conclusions du prochain Conseil des 
ministres européens dans sa formation « environnement » comprennent une demande 
adressée à la Commission européenne de lancer un travail sur le sujet de l’empreinte carbone 
des produits de grande consommation.  

A la demande des participants, des points d’informations seront faits lors des réunions de la PF 
générale sur les travaux ISO ou européens sur le sujet.  

 
La prochaine réunion de la plate-forme générale est prévue le 15 
janvier à 14H dans les locaux AFNOR.  
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ANNEXE 1 : Liste de présence 
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ANNEXE 2 : Tableau (non figé) des demandes de participation et 
propositions d’animation des GT.  
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N° du GT TITRE DU GT ANIMATION PARTICIPANTS Projets Pilotes 
GT 1 Alimentaire et aliments pour animaux domestiques ADEME INBP (institut national de la boulangerie patisserie) 

CELENE 
Cybelia 
CIV 
CTIFL 
Ecointesys 
Groupe BEL 
Valorex 
COOP de France 
Ministère agriculture et pêche 
ECOVAL 
TETRA PAK 
Greenext 
UNCGFL 
Sciences et environnement 
Fédération nationale bovine 
Leclerc 
Aneefel 
ITERG 

ANIA/FCD 
 
CTIFL va constituer des 
groupes de travail pour la 
filière fruits et légumes 
frais.  

GT 2 Matériel/Equipement (consommateur d'énergie), 
piles et accumulateurs 

FICIME  SFR 
SIMAVELEC 
CODDE 
FMB (fédération des magasins de bricolage) 
Leclerc 

 

GT 3 Produits d’entretien (détergence, matériel…….), 
produits du jardin (adjuvants..) et pesticides 

AFISE (hors produits 
jardin) 

MAPA SPONTEX 
UTOPIES 
Greenext 
Intertek 
Sciences et environnement 
FMB 
Ecover 
Leclerc 

Intertek/AFISE : 
Lessive/linge 

GT 4 Hygiène et beauté GROUP’HYGIENE pour 
la partie Hygiène 
FEBEA pour la partie 
beauté 

FNC 
Nature et découvertes 
UTOPIES 
Greenext 
Leclerc 

FEBEA : projet pilote sur 
les shampoings 

GT 5 Habillement, textile de maison, chaussures, 
maroquinerie 

CTC pour la partie 
chaussures/maroquinerie 

CODDE 
UIT 
Leclerc 

 

GT 6 Produits de construction, décoration (liée à la 
construction), peintures, colles et vernis 

AIMCC 
Proposition FMB pour la 
présidence 
Groupe mis en attente 

Henkel 
Bostik 
FMB 
SFEC 
Leclerc 

FDE&S 

GT 7 Ameublement En attente FMB 
Fédération de la plasturgie 

 



Leclerc 
GT 8 Papeterie, édition, loisirs (CD…..), culture, matériel 

d’écriture  
 UNIC 

UTOPIES 
Leclerc 

 

GT 9 Vaisselle, ustensiles de cuisine, arts de la tabe et 
décoration 

 Fédération de la plasturgie 
Leclerc 

 

GT 10 Equipements de sport (hors habillement), matériel 
de camping, matériel mobilité (vélos….) , jeux, 
jouets  

En attente CODDE 
Nature et découvertes 
UTOPIES 
Fédération de la plasturgie 
FPS 
Leclerc 

 

GT 11 Outillage non électrique et quincaillerie  FMB  
GT 12 Services financiers (banques et assurances) UTOPIES MAIF 

CNCE 
 

GT 13 Voitures et deux roues motorisés  CNPA 
Fédération de la plasturgie 

 

GT 14 Bijouterie (lunettes), joaillerie, orfèvrerie,     
GT 15 Pièces détachées de l’automobile  CNPA 

Fédération de la plasturgie 
 

GT 16 Instruments de musique    
GT 

méthodo  
Annexe méthodologique, transport, …… AFNOR/ADEME 

Liste disponible auprès 
d’AFNOR 

L’Univers de l’emballage 
CTIFL 
UTOPIES 
ITERG 

 

GT 
emballag

e   

 En attente confirmation 
ELIPSO 
 
ANIA éventuellement 
volontaire.  

L’Univers de l’emballage 
ANIA 
TETRA PAK 
Plastics europe 
Groupe BEL 
CTIFL 
SMURFIT KAPPA 
ELIPSO 
CLIFE 
Interfilières materiaux 
UNCGFL 
Eco-emballages 
Valorplast 
ITERG 
SNFBM 

 

Format 
d’afficha
ge 

 ADEME/AFNOR  AIMCC 
UTOPIES 
UNCGFL 
Ecocert 
Groupement des Mousquetaires* 
Bureau veritas 
ITERG 

 

Groupement mousquetaires : volonté de participer à certains groupes produits.  




